
 

 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire  
et de l’assemblée générale extraordinaire 

du 10 juin 2022  
de l’association ABM Nantes 

 

L’assemblée générale s’est tenue le vendredi 10 juin à 19h dans la salle Saphir du CSC du Soleil Levant à 
Saint Herblain. 
 
Votants : 

29 adhérents présents et 13 pouvoirs sur 113 adhérents : 42 votants 

Le quorum n’étant pas atteint, une assemblée générale extraordinaire s’est tenue à 19h15. 
 
Lors de cette assemblée générale extraordinaire ont été votés à la majorité de l’assemblée : 

- le rapport moral 
- le rapport financier 
- le budget prévisionnel 

 

Elections des membres du CA 2022-2023 :  

6 à 12 administrateurs sont prévus dans les statuts 2014 d’ABM Nantes. 

7 membres adhérents ont proposé leur candidature : 
Marie Claude Bouyer, Michel Brochard, Bruno Delalande, Brigitte Hilico, Catherine Jeudy, Yves 
Joubert, Marie Nicole Praizelin. 
 
Les 7 candidats ont été élus à l’unanimité par l’assemblée générale extraordinaire. 
 
La séance s’est clôturée à 20h15. 
 
 
Nantes, le 10 juin 2021 
 
 
 
 
 
La présidente          la trésorière 
Catherine Jeudy         Marie-Claude Bouyer 
 


